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En vertu de la législation fiscale canadienne, une déduction fiscale n’est pas 
accordée à une société lorsqu’une prime visée par une convention de vente ou 
d’émission d’actions à des employés est réglée par une société employeur par la 
distribution de titres déjà ou nouvellement émis. Lorsqu’une prime est réglée au gré 
de l’employeur en actions ou en espèces, la question est de savoir si une convention 
d’émission d’actions existe au moment où l’employeur décide de régler la prime en 
actions. L’Agence du revenu du Canada (ARC) estime depuis longtemps que, 
lorsqu’un employeur choisit de régler une prime en actions, une convention 
d’émission de titres est créée au moment où l’employeur décide de régler la prime en 
actions. Par conséquent, la déduction par la société sera refusée. Cette position a 
toutefois été rejetée dans la récente affaire de TransAlta Corp. c. R.1 L’ARC n’a pas 
fait appel de cette décision. 

L’affaire TransAlta apportera un allégement fiscal que les employeurs apprécieront, 
en particulier les employeurs étrangers qui ont une expérience dans d’autres 
territoires où la déduction pour les primes réglées en actions peut être demandée. 
Cependant, il faut reconnaître les limites de l’affaire. En outre, cette affaire peut 
susciter de l’inquiétude pour certains employeurs. 

Dans l’affaire TransAlta, l’employeur avait établi un régime de primes différées sur 
trois ans. À la fin de la période de rendement, l’employeur décidait du montant à 
verser aux employés et si la prime serait réglée en espèces ou en actions. Certaines 
années, l’employeur réglait la prime en émettant des actions. La question pour les 
tribunaux était de déterminer si l’article 7 de la Loi de l’impôt sur le revenu (la Loi) 
s’appliquait, pour refuser à l’employeur la déduction fiscale au Canada dans ces 
circonstances du fait que TransAlta avait convenu d’émettre des titres aux employés. 

La Cour a fait valoir que l’employeur n’avait pas conclu une convention exécutoire en 
vue d’émettre des actions, comme l’exige l’article 7 de la Loi, soit lorsque les primes 
ont été déterminées ou lorsque l’employeur a décidé d’émettre des actions, puisque 
l’employeur pouvait décider jusqu’au moment du règlement si celui-ci allait se faire en 
espèces ou en actions. 

De plus, la Cour a rejeté l’argument selon lequel l’employeur ne pouvait pas déduire 
les primes réglées en actions puisqu’il n’avait pas engagé de dépenses. La Cour a 
remarqué que le capital déclaré de TransAlta avait augmenté et a accepté que les 

1. 2012 TCC 86, [2012] 3 C.T.C. 2186, 2012 D.T.C. 1106 (Cour canadienne de l’impôt). 
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actions aient été émises en contrepartie de services rendus et non pour se libérer de 
ses obligations envers les participants. Dans la détermination du montant déductible, 
la Cour s’est appuyée sur la législation régissant les sociétés pour établir que la 
valeur des services rendus doit être au moins égale à la valeur des actions émises. 

Incidence de la décision 

Puisque la décision peut permettre aux sociétés de déduire le coût des actions 
émises et utilisées pour régler les primes en actions, elle pourrait être utile aux 
sociétés qui cherchent à préserver leur fonds de roulement. De plus, elle permettra 
aux sociétés mères américaines et étrangères de demander une déduction 
semblable dans leur pays lorsque les actions sont émises à des employés canadiens 
en vertu d’un régime d’unités d’actions temporairement incessibles. En outre, cette 
décision soutient la position selon laquelle les montants payés en vertu d’une entente 
de remboursement à une société mère américaine qui émet des actions en vertu d’un 
régime semblable devraient être déductibles par la filiale canadienne. Le risque que 
les paiements à la société mère étrangère soient considérés comme un avantage aux 
actionnaires, et donc assujettis à la retenue d’impôt sur les dividendes applicable aux 
non-résidents, devrait être atténué.  

Bien que la Cour n’ait pas commenté l’application du projet de paragraphe 143.3 de 
la Loi, lequel propose de limiter la déduction pour les sociétés dans le cas des primes 
visées à l’article 7, la décision de la Cour devrait demeurer valide après l’entrée en 
vigueur du paragraphe 143.3, compte tenu du libellé actuel de la loi proposée. 

Toutefois, les employeurs devraient être conscients des incidences fiscales 
potentielles pour les employés à qui ils octroient des primes qui ne sont pas visées 
par l’article 7, notamment que de tels régimes doivent être structurés de façon à 
éviter l’application des règles relatives à l’entente d’échelonnement du traitement 
(EET), qui entraîneraient par conséquent une imposition accélérée pour les 
employés. La méthode la plus efficace pour atténuer le risque de l’EET pour les 
régimes d’un type s’apparentant à une prime est de s’assurer que tous les paiements 
sont effectués au plus tard le 31 décembre de la troisième année suivant l’année au 
cours de laquelle les services donnant lieu à la prime ont été rendus. 

L’affaire TransAlta suscite également des préoccupations dans le cas où une société 
privée sous contrôle canadien (SPCC) aurait adopté une approche informelle dans le 
cadre de l’émission d’actions aux employés. Dans une convention correctement 
structurée, l’avantage découlant de l’octroi d’actions d’une SPCC ne sera pas imposé 
comme un revenu de l’employé jusqu’à ce que les actions soient vendues. De plus, 
l’avantage pourra être imposé à un taux préférentiel si l’employé conserve les actions 
pendant au moins deux ans à compter de la date d’émission. Après l’affaire 
TransAlta, il n’est pas clair si une décision ad hoc du conseil d’émettre des actions à 
des employés précis au lieu de leur verser une prime en espèces, créera une 
« convention d’émettre des titres » valide sur laquelle sera fondé le traitement fiscal 
préférentiel de l’employé. Par conséquent, pour éviter cette question, nous 
recommandons que les SPCC employeurs mettent en place un régime officiel de 
bonification à base d’actions et établissent un processus de détermination de primes 
en bonne et due forme. 

Anne Montgomery, Toronto 
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